
  Publié le 29/05/2026 

MAIRIE DE SAUSSET LES PINS 

 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Madame la Conseillère, Monsieur le Conseiller,  

 

Par le décret n°2026-301 du 21 avril 2026, le ministère de l’intérieur a fixé la date de convocation 

des collèges électoraux pour l’élection des sénateurs le : 

 

5 juin 2026 en mairie, à 18 h 00 en salle du conseil. 

 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

A SAUSSET LES PINS le 29/05/2026 
 

 Le maire, 

 Maxime MARCHAND 

   
 

Les documents préparatoires aux délibérations sont accessibles sur l’espace « SharePoint » en 

cliquant sur ce lien 

 

.................................................................................................................................…………… 

POUVOIR (1) 

 

Je soussigné(e) (2) 
 

donne pouvoir à 
 

-de me représenter à la réunion du conseil municipal 

 

 -convoqué pour le 

 

 -de prendre part à toutes les délibérations 

 -d’émettre tous votes et signer tous documents. 

 

Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (3) auquel cette réunion 

serait reportée pour une cause quelconque (4). 
 

 

 Fait à  le 

 

 

 

 

 

 

(1) A n’utiliser qu’en cas d’absolue nécessité 

(2) Nom, prénom, adresse 

(3) NB. Validité :3 reports au maximum 

(4) Porter à la main : « Bon pour pouvoir » et signer 

https://saussetlespins.sharepoint.com/sites/cm/Documents%20partages/Forms/AllItems.aspx

